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UNITED NATIONS SECURSTY COUNCIL RESOLUTIONS
RELATING TO THE CR18I11U THE PERSIANM GUIF

Tua RU@L§UTI@NS

Between 2 August 1990, the date of the invasion of Kuwait by Iraq, and 29 October
1990, the Security Council odopted ten resolutions relating ta the crisis in the Gulf, be-
ginning with resolution 660. The full text of these ten resolutions is reproduced on the
following pages.

THEl COUNCIL

The United Nations Security Council is composed of 15 members. Five are permanent:
China, France, Soviet Union, United Kingdom, United States. The ten non-permanent
members are elected by the General Assembly to serve two-year terms. At the time
these resolutions were adopted, the non-permanent members of the Security Council
were: Canada, Colombia, Côte d'ivoire, Cuba, Ethiopia, Finlond, Malaysia, Romania,
Yemen, Zaire.

RaB@LUTI@N 660 2 Augusi 1990

Rolating, inter alio, to the Council's condemnation cf the Iraqi invasion cf Kuwait.
Adiopt.d by a vote cf 14 in faveur and 0 against. One member, Vemen, did not par-
ticipate in the vote.
Sponsors: Canada, Colombia, Côte d'Ivoire, Ethiopia, Finiand, France, Malaysia, United
Kingdom, United States.

RuS@LUI@N# 661 6 August 1990

Ro.oting, inter ouia, te the imposition cf mandatory sanctions and te the establishmient of
a Committee to undertake certain tasks regarding the implemenitation of the resolution.
Adopt.d by a vote cf 13 in faveur, 0 against and 2 abstentions (Cuba and Vemen).
Sponsors- Canada, Colombia, Côte d'ivoire, Ethiopia, Finland, .fýrance, Malaysia, United
Kingdom, UJnited States, Zaire.

IMUOLUTION 662 9 August 1990

ReIating, inter oUia, ta the non-validity cf the iroqi annexationi of Kuwait.
Adopt.d by unanimeus vote.
Popo>dirhe course of lhéCouncI's consultations.

RRISOLU1TUON 6,64 110 August 1990I

Rointing, ite Pa, ta th nationals of third countries in Iraq and Kuwoit and te
diplomaiic and consular missions in Kuwait.

1WD IA71ONS Prprd nte coreo e CQyn$cil's consultations.



RISOLUTIONS DU CONSEIL DE SICURIT&
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
CONCERNANT LA SITUATION DANS LE GOLFE PERSIQUE

LeS RBSOLUTIONS

Entre le 2 août 1990, date de l'invasion du Koweit par l'Iraq, et le 29 octobre 1990, le
Conseil de sécurité a adopté dix résolutions concernant la situation dans le Golfe, la
première étant la résolution 660. Le texte intégral de ces dix résolutions est reproduit
ci-après.

LE COISEIL

Le Conseil de sécurité se compose de quinze membres, dont cinq membres permanents
la Chine, les Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et l'Union soviétique. Les dix mem-
bres non permanents sont élus par l'Assemblée générale pour une période de deux ans.
Au moment de l'adoption des résolutions susmentionnées, les membres non permanents
étaient les Etats suivants : Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Ethiopie, Finlande,
Malaisie, Roumanie, Yémen et Zaïre.

RBO@LUTION 660 du 2 aoO† 1990

Par laquelle le Conseil a notamment condamné l'invasion du Koweït par l'Iraq.
Adoptée par 14 voix contre zéro. Le Yémen n'a pas participé au vote.
Coauteurs : Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Etats-Unis, Ethiopie, Finlande, France,
Malaisie, Royaume-Uni.

ReSOLUTION 661 du 6 oOt 1990

Par laquelle le Conseil a notamment décidé d'imposer des sanctions obligatoires et de
créer un comité chargé de certaines tâches liées à l'application de la résolution.
Adoptée par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions (Cuba et Yémen).
Coauteurs : Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Etats-Unis, Ethiopie, Finlande, France,
Malaisie, Royaume-Uni, Zaïre.

RBSOLUTION 662 du 9 aOt 1990

Par laquelle le Conseil a notamment décidé que l'annexion du Koweït par l'Iraq était
nulle et non avenue.
Adoptée à l'unanimité.
Texte élaboré lors des consultations du Conseil.

ResOLUTION 664 du 18 aoOt 1990

Traitant notamment du sort des nationaux d'Etats tiers se trouvant en Iraq et au Koweït
et des missions diplomatiques et consulaires au Koweït.
Adoptée à l'unanimité.
T.xt. â.bharâ lors des consultations du Conseil.
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mms@LUTION 66S 25 August 1990

Rloting, inter alia, to measures ta ensure implementation of resolution 661.

Adopted by a vote of 13 in favour, O against and 2 abstentions (Cuba and Yemen).

Sponsors: Canada, Côte d'ivoire, Finiond, France, United Kingdom, United States, Zaire.

*eaOLTfen 664 13 September 1990

RelaIfng, inter alia, ta the determination of humanitarian circumstances.

mAopted by a vote of 13 in favour and 2 against (Cuba and Yemen).
Sponsors: Canada, Finland, France, Soviet Union, United Kingdom, United States.

*11SLUTION 667 16 September 1990

Relating, inter alia, ta diplomatic and consular personnel and premises.
Adopted by unamimous vote.
Sponsors: Canada, Côte d'ivoire, Finland, France, United Kingdom, Zaire.

mUSOLUTSION 669 24 September 1990

Relating, inter alia, ta requests for assistance under the provisions of Article 50.*
Adopted by unamimous vote.
Prepared in the course of the Council's consultations.

BMaOLUTION 670 25 September 1990

R.loaing, inter alia, ta the applicability of sanctions ta all means of transport, including
aircraft.
Adopted by a vote of 14 in favour and 1 against (Cuba).
Sponsors: Canada, Côte d'Ivoire, Finland, France, Romania, Soviet Union, United
Kingdom, United States, Zaire.

*ES@LUTION 674 29 October 1990

Relating, inter alia, ta the situation of Kuwaiti and third-State nationals in Kuwait and

Iraq, to further measures in the event of non-compliance by Iraq with Security Council
resolutions and ta the good offices of the Secretary-General.
Adopted by a vote of 13 in favour, O against and 2 abstentions (Cuba and Yemen).
Sponsors: Canada, Finland, France, Romania, Soviet Union, United Kingdom, United
States, Zaire.

* As of 8 November 1990, 19 States had invoked the provisions of Article 50; Bangladesh, Bulgaria,
Czechoslovakia, India, Jordan, Lebanon, Mauritania, Pakistan, Philippines, Poland, Romania,
Seychelles, Sri Lanka, Sudan, Tunisia, Uruguay, Viet Nom, Yemen, Yugoslavia. Botswana had given
notice of its intention ta do sa.
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ResoLUTiON 66« du 25 aoOt 1990

Traitant notamment des mesures destinées à assurer l'application de la résolution 661.
Adoptée par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions (Cuba et Yémen).
Coauteurs : Canada, Côte d'ivoire, Etats-Unis, Finlande, France, Royaume-Uni, Zaïre.

RmSoLUTON 666 du 13 septembre 1990

Traitant notamment des questions d'ordre humanitaire.
Adoptée par 13 voix contre 2 (Cuba et Yémen).
Coauteurs : Canada, Etats-Unis, Finlande, France, Royaume-Uni, Union soviétique.

tlsoLUTION 667 du 16 septembre 1990
Traitant notamment de la protection du personnel et des locaux diplomatiques et consu-
laires.
Adoptée à l'unanimité.
Coauteurs : Canada, Côte d'Ivoire, Finlande, France, Royaume-Uni, Zaïre.

RSOLUTisoN 669 du 24 septembre 1990

Traitant notamment des demandes d'assistance reçues au titre des dispositions de
l'Article 50* de la Charte.
Adoptée à l'unanimité.
Texte élaboré lors des consultations du Conseil.

tSSOLUTION 670 du 25 septembre 1990

Traitant notamment de l'application des sanctions à tous les moyens de transport, y com-
Pris les aéronefs.
Adoptée par 14 voix contre une (Cuba).
Coauteurs : Canada, Côte d'Ivoire, Etats-Unis, Finlande, France, Roumanie, Royaume-
Uni, Union soviétique, Zaïre.

1SMOLUTION 674 du 29 octobre 1990

Traitant notamment de la situation des Koweïtiens et des ressortissants d'Etats tiers au
Koweït et en Iraq, de nouvelles mesures au cas où l'Iraq n'appliquerait pas les dispo-
sitions des résolutions du Conseil et des bons offices du Secrétaire général.
Adoptée par 13- voix contre zéro, avec 2 abstentions (Cuba et Yémen).
Coauteurs : Canada, Etats-Unis, Finlande, France, Roumanie, Royaume-Uni, Union sovié-
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*ES@MLUYU@M 660
2 August 1990

The. S.awrity Cetrndl,

AI.rmed by the invasion cf Kuwait an 2 August
1990 by the military farces cf Iraq,

Po.f.mloIg that there exists a breach of inter-
national peace and security as regards the
Iraqi invasion cf Kuwait,

Acting under Articles 39 and 40 cf the Charter
cf the United Natiens,

1. Condoosos the Iraqi invasion cf Kuwait;

2. Doends that Iraq withdraw immediately
and unconditionally ail its forces te the posi-
tions in which they were Iocated on 1 August
1990;

3. Colis upon Iraq and Kuwait ta begini-
mediateîy intensive negatiations for the resolu-
tion of their differences and supports ail efforts
in this regard, and especiaîly thase cf the
League of Arab States;

4. Decids te meet again as necessary te con-
sider further stops ta ensure compliance with
the present resolution.

RKSOLUVION ~
6 August 1990

Tii. Socuvif y C.Aogil,

RoHfImuing its resolution 660 (1990) of 2
August 1990,

Do.py csocer..d that fliat resolution has flot
been implementeci and that the invasion by
Ireici of Kuwait continues-with further loss of

Nefing that the legitimote Gavernment of
Kuwait has expressed its readiness ta comPlY
with resolution 660 (1990),

Mindfu of its responsibilities under the Charter
cf the United Nations for the maintenance of
international peace and security,

Afffruiug the inherent right of individual or
collective self-defence, ini response to the
armed attack by Iraq against Kuwait, in ac-
cordance with Article 51 of the Charter,

Acting under Chapter VII of the Charter cf the
United Nations,

1. Dotermines that Iraq se far has failed ta
comply with paragraph 2 of resolution 660
(1990) and has usurped the atjthority of the
legitimate Government of Kuwait,

2. D.cddu, as a consequence, te take the
follawing measures te secure compliance of
Iraq with paragraph 2 cf resolution 660
(1990> and ta restare the authority cf the
legitimate Government cf Kuwait;

mne presti
(b) Any c
*arrulnri*!

shall prevent:
territories of aIl Ce
riginating in Iraq e
Dm after the date c

r nationails or in th,
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tms@9*LTI@t< 660
du 2 ao.t 1990

Le Conseil de sécurité,

Alarmé par l'invasion du Kowent le 2 août
1990 par les forces militaires de l'Iraq,

Constatant qu'il existe, du fait de l'invasion du
Kowent par l'Iraq, une rupture de la paix et de
la sécurité internationales,

Agissant en vertu des Articles 39 et 40 de la
Charte des Nations Unies,

1. Condamne l'invasion du Kowent par l'iraq;

2. Exige que l'Iraq retire immédiatement et
inconditionnellement toutes ses forces pour les
ramener aux positions qu'elles occupaient le
1' août 1990;

3. Engage l'Iraq et le Koweït à entamer immé-
diatement des négociations intensives pour
régler leurs différends et appuie tous les
efforts déployés à cet égard, en particulier
ceux de la Ligue des Etats arabes;

4. Décide de se réunir de nouveau, selon qu'il
conviendra, pour examiner les autres mesures
à prendre afin d'assurer l'application de la
Présente résolution.

RUOLFBION 19'0
du 6 aoot 1990

Notant que le Gouvernement légitime du
Koweït a manifesté sa volonté de respecter la
résolution 660 (1990),

Conscient des responsabilités qui lui incombent
en vertu de la Charte des Nations Unies en ce
qui concerne le maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

Afftnunt le droit naturel de légitime défense,
individuelle ou collective, face à l'attaque
armée dirigée par l'iraq contre le Koweït,
consacré par l'Article 51 de la Charte,

Agissent en vertu du Chapitre Vil de la Charte
des Nations Unies,

1. Constate que, jusqu'à présent, l'Iraq n'a
pas respecté le paragraphe 2 de la résolution
660 (1990) et a usurpé l'autorité du Gouver-
nement légitime du Kowet;

2. Décide, en conséquence, de prendre les
mesures suivantes pour obtenir que l'Iraq res-
pecte le paragraphe 2 de la résolution 660
(1990) et pour rétablir l'autorité du Gouverne-
ment légitime du Koweït;

3. Décide que tous les Etats empêcheront:
a) L'importation sur leur territoire de tous
produits de base et de toutes marchandises
en provenance de l'Iraq ou du Koweït qui
seraient exportés de ces pays après la date
de la présente résolution;
b) Toutes activités menées par leurs nationaux
ou sur leur territoire qui auraient pour effet
de favoriser ou sont conçues pour favoriser
l'exportation ou le transbordement de tous
produits de base ou de toutes marchandises
en provenance de l'Iraq ou du Koweït, ainsi
que toutes transactions faisant intervenir leurs
nationaux ou des navires battant leur pavillon
ou menées sur leur territoire, portant sur des
aroduits de base ou des marchandises en pro-
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for the. purposes of any business carried an in
or operated fram Iraq or Kuwait, and anry ac-
tivities by their natianals or in their territories
which promote or are calculated ta pramote
such sale or supply of such commodities or
products;

4. D.wd.a thot ail States shah fnaot make
availabie ta the Government of Iraq or ta any
commercial, industriel or public utiiity under-
taking in Iraq or Kuwoit, any funds or any
other financial or economic resources and
shahl prevent their notionals and anly persans
within their ferritories from remnoving from
their territories or otiierwise making available
ta thaf Government or ta any such undertak-
ing any such funds or resources and fromn
remitfing any other funds ta persans or bodies
within Iraq or Kuwait, except payments ex-
clusively for strictly medical or humanifarian
purposes and, in humanifa,in circumstances,
foodstuffs;

5. Colis uspon ail States, including States non-
members of the United Nations, fa oct sfrictly
ini accordance wif h the provisions of the pres-
ent resolution notwithsfandirig any centract
entered inte or licence granted before the
date of the present resolution;

6. D.cides to establish, in accordance wlth rule
28 of the. provisionol rules af procedure of the.
S.curity Council, a Commiffee of the Security
Council consisting of ail the members of the.
Cooncil, ta urtdertake the. following taslci and
ta report on ifs work ta the. Council with its
observations and recommendafions:
(a) To examine the. reports on the. progress of
the, imptementation of the present resolution
whi wil b. submitted by the. Secretary-
Geneal;
(b) Ta sk from ail States furiher information
regordlng the. action talken by themn cencerning
the effective implementation of the. provisions
laid dewn in the present resolutiofl,

7. Colis upon ail States to co-operate f ully with
the Committee in the. fulfilment of its task, in-
ckiding supplying such information as moy b.
saugiit by the. Committe. in pursuance of the
presenF resoh>tion;

8. Roquois the Secr.tary-Generaltfa provide
ail necessary assistance f0 the Committee and

ta moke the necessary arrangements in the.
Secretariat for the purpose;

9. D.c4ds that, nalwithstanding paragraphs 4
through 8 above, nothing in the present
resolution shali prohibif assistance ta the.
legitimate Government of Kuwait, and calls
upon ail States:
(a) To take appropriate measures ta protect
assets of the legitimate Government of Kuwait
and its agencies;
(b) Nof to recognize any regime set up by the
occupying Pawer;

10. R.quests the. Secretary-General ta report
to the Cauncil on the progress of the. im-
plementation af the present resolution, the first
report ta be submitted within thirty days;

Y 1. D.cides to keep this item on ifs agenda
and ta continue its efforts ta put an early end
ta the invasion by Iraq.

RrnSOLUTION 662
9 August 1990

Tiho Sacurlf y Co.rndl,

RocuMling ifs resolutions 660 (1990) and 661
(1990),

Grav.ly oamud by the declorotion by Iraq of
a "comprehenisive and eternal merger" wifh
Kuwaît,

Demoanding, once again, that Iraq withdraw
immediately and unconditionally ail ifs forces
ta the positions in which they were located on
1 Auguat 1990,

DeM.mloud ta bring the. occupation of Kuwait
by Iraq te on end andi ta restore the. sover-
eignfy, independence and territorial integrity
of Kuwait,

DeiermIned ais. to restore the authority of the.
legîtimote $overnmont of Kuwait,

1. Docdé. thot annexotion of Kuwoit by Iraq
undr any form and whatever prtet has ne
legal validit>y, and is considered null and voici;
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taire, que ceux-ci proviennent ou non de leur
territoire, mais non compris les fournitures à
usage strictement médical et, dans des cas où
des considérations humanitaires le justifient, les
produits alimentaires, à toute personne physi-
que ou morale se trouvant en Iraq ou au
Koweit ou à toute autre personne physique ou
morale aux fins de toute activité commerciale
menée sur ou depuis le territoire de l'Iraq ou
du Kowet ainsi que toutes activités menées
par leurs nationaux ou sur leur territoire qui
auraient pour effet de favoriser ou sont con-
çues pour favoriser la vente ou la fourniture
dans les conditions sus-indiquées de tels pro-
duits de base ou de telles marchandises;

4. Décide que tous les Etats s'abstiendront de
mettre à la disposition du Gouvernement ira-
quien ou de toute entreprise commerciale,
industrielle ou de services publics sise en Iraq
ou au Kowent des fonds ou toutes autres res-
sources financières ou économiques et empé-
cheront leurs nationaux et toutes personnes
présentes sur leur territoire de transférer de
leur territoire ou de mettre par quelque
moyen que ce soit à la disposition du Gouver-
nement iraquien ou des entreprises susvisées
de tels fonds ou ressources et de verser tous
autres fonds à des personnes physiques ou
morales se trouvant en Iraq ou au Kowet,
à l'exception des paiements destinés exclusi-
vement à des fins strictement médicales ou
humanitaires et, dans des cas où des considé-
rations humanitaires le justifient, des produits

it tout contrat passé ou toute
c avant la date de la présente

b) Solliciter de tous les Etats des informations
supplémentaires concernant les mesures qu'ils
auront prises pour assurer l'application effec-
tive des dispositions de la présente résolution;

7. Demande à tous les Etats de coopérer plei-
nement avec le Comité, notamment en lui
communiquant les informations qu'il pourrait
leur demander en application de la présente
résolution;

8. Prie le Secrétaire général de fournir toute
l'assistance nécessaire au Comité et de pren-
dre au sein du Secrétariat les dispositions
nécessaires à cette fin;

9. Décide que, nonobstant les paragraphes 4
à 8 ci-dessus, aucune des dispositions de la
présente résolution n'interdira de prêter assis-
tance au Gouvernement légitime du Koweït, et
demande à tous les Etats :
a) De prendre des mesures appropriées pour
protéger les avoirs du Gouvernement légitime
du Koweït et de ses institutions;
b) De ne reconnaître aucun régime mis en
place par la puissance occupante;

10. Prie le Secrétaire général de lui rendre
compte des progrès de l'application de la pré-
sente résolution, un premier rapport devant lui
être présenté dans les trente jours;

JI. Décide de maintenir la question à son
ordre du jour et de poursuivre ses efforts en
vue de mettre rapidement un terme à l'inva-
sion iraquienne.

R«BOLTION 062
du 9 aot 1990

L Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 660 (1990) et 661
(1990),
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2. C«Olla pon ail States, international organiza-
fions and specialized agencies not ta recognize
that annexation, and to refrain from any ac-
tion or dealing that might be interpreted as an
indirect recognition of the annexation;

3. Further demande that Iraq rescind its actions
purporting ta annex Kuwait;

4. D.cd.a ta lceep this item on its agenda and
ta continue its efforts ta put on early end ta
the occupation.

11U11@1110 T@HI 664
la Auguat 1990

The. Security Council,

R.olllng the Iraqi invasion and purported an-
nexation of Kuwait and resolutions 660, 661
and 662,

Doeply conend for the safety and well being
of third state nationals in Iraq and Kuwait,

R.oceNing the obligations cf Iraq in this regard
under international law,

W.enoin the efforts cf the Secretary-General
ta pursue urgent consultotions with the
Government of Iraq following the concern and
anxiety expressed by the members of the
Council on 17 August 1I990,

Acting under Chapter VII cf the United Na-
tions Charter,

J. Demande that Iraq permit and facilitate the
immediate departure from Kuwait and Iraq of
the nationials cf third countries and grant im-
mediate and continuing occess of consular of-
ficials ta such nationals;

2. Further demande that Iq' take no action ta
jeopordize the safety, security or heolth of
su<h nationals;

3. Reaffiras its deciuion in resolution 662
(1990) thot onnexation of Kuwalt by Iraq is
null and vold, and therefore demonds that the
gav.rnment of Iraq rescind its~ aiders for the
closure of dilomaItic and consular missions in

Kuwait and the withdrawol of the immunity of
their personnel, and refrain fram any such ac-
tions in the future;

4. Requesfs the Secretary-General ta report to
the Cauncil on compliance with this resolution
at the earliest possible time.

m.uIIIoLUm@N a*u
25 August 1990

The. s.curfty C.oncl,

RoceiUing its resalutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990) and 664 (1990) and de-
manding their full and immediate implemen-
tation,

Roving dcided in resolution 661 (1990) ta im-
pose ecanomic sonctions under Chapter VII of
the Charter of the United Nations,

D.termined ta bring an end ta the occupation
of Kuwait by Iraq which imperils the existence
of a Member Stote and to restore the
legitimate authority, and the sovereignty, inde
pendence and territorial lntegrity of Kuwait
which requires the speedy implementation of
the aboya resolutions,

Dplorin the losi of innocent life stemnming
from the Iraq'i invasion of Kuwait and deter-
mined ta prevent furt$mer such lasses,

GrovWy .I.md ihat Iraq continues to refuse
to comply with resolutions 660 (1990), 661
<1990), 662 (1990> and 664 (1990) and in
particutar at the conduct af the Government c
Iraq ini using Iroqi flag vessels ta export oil,
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pour les ramener aux positions qu'elles occu-
paient le 1 août 1990,

Réselu à mettre un terme à l'occupation du
Koweït par l'Iraq et à rétablir la souveraineté,
l'indépendance et l'intégrité territoriale du
Koweït,

Résoleu également à rétablir l'autorité du Gou-
vernement légitime du Koweït,

T. Décide que l'annexion du Koweit par l'Iraq,
quels qu'en soient la forme et le prétexte, n'a
aucun fondement juridique et est nulle et non
avenue;

2. Demande à tous les Etats, organisations
internationales et institutions spécialisées de ne
pas reconnatre cette annexion et de s'abstenir
de toute mesure et de tout contact qui pour-
raient être interprétés comme une reconnais-
sance implicite de l'annexion;

3. Exige que l'Iraq rapporte les mesures par
lesquelles il prétend annexer le Koweït;

4. Décide de maintenir la question à son ordre
du jour et de poursuivre ses efforts en vue de
mettre rapidement un terme à l'invasion ira-

tude exprimées par les membres du Conseil le
17 août 1990,

Agissant en application du Chapitre Vil de la
Charte des Nations Unies,

i. Exige que l'Iraq autorise, et facilite, le
départ immédiat du Koweït et de l'Iraq des
nationaux d'Etats tiers et qu'il permette aux
agents consulaires dont relèvent ces nationaux
d'entrer et de se tenir en contact avec ces
derniers;

2. Exige en outre que l'Iraq ne prenne aucune
mesure de nature à compromettre la sûreté, la
sécurité ou la santé des nationaux susmen-
tionnés;

3. Réilafire comme il l'a établi dans sa résolu-
tion 662 (1990) que l'annexion du Kowelt par
l'Iraq est nulle et non avenue et exige en con-
séquence que le Gouvernement iraquien rap-
porte les décrets par lesquels il a imposé la
fermeture des missions diplomatiques et consu-
laires au Koweit et retiré au personnel de ces
missions son immunité, et qu'il s'abstienne
désormais de toutes mesures de cette nature;

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre
compte dans les meilleurs délais de l'applica-
tion de la présente résolution.

QQMQLUMMQMQ 669
du 25 coût 1990

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990) et 664 (1990) et exigeant
qu'elles soient appliquées intégralement et
immédiatement,

Ayant déidé, dans la résolutipn 661 (1990),
de prendre des sanctions économiques confor-
mément au Chapitre Vil de la Charte des
Nations Unies,

Réso" à mettre un terme à l'occupation du

Kowelt par l'Iraq, qui met en danger l'exis-
tence d'un Etat Membre, et à rétablir l'auto-
rité du Gouvernement légitime du Koweït aisi

que la souveraineté, l'indépendance et l'inté-
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2. Invites Member States accordingly ta co-
operate as may be necessary ta ensure com-
pliance with the provisions of resolution 661
<1990) with maximum use of political and
diplomatic measures, in accordance with
parograph 1 above;

3. Roquet ail States ta previde in accordance
with the Charter such assistance as may be re-
quired by the States referred ta in paragraph
1 cf this resolution;

4. Furth.r roqu.sts the States concerned ta co-
ordinate their actions in pursuit of the. above
paragraphs of this resolution using as ap-
propriate mechanisms of the Military Staff
Committee and after consultation with the
Secretary-General to submit reports ta the
Security Council and its Committee established
under resolutien 661 (1990) te facilitate the
monitoring cf the implementation of this
resolution;

5. Decdd.s to remain actively seized of the
motter.

RS@LUlU@M 666
13 September 1990

The. S.curlfy Couneil,

Rocali.g ifs resolutian 661 (1990), paragraphi
3 (c) and 4 of which apply, except in
humanitarian circumstances, te faadstuffs,

Reegniiung that circumstances may arise in
which it wiIl be necessary for foodstuffs te 6e
supplied te the civilian population in Iraq or
Kuwait in order te relieve human suffering,

Noting that in this respect the Committee
established under paragroph 6 cf thot resolu-
tien hos received communications frein several
Member States,

E.phculzI.g that it is for the Security Council,
clone or acting through the Committee, te
determine whether humanitorian circuistances
have crisen,

Deeply esuberued that Iraq ho. fciled te cemply
with ifs obligations under Security Council

resolution 664 (1990> in respect cf the safety
and well-being cf third State nationals, and re-
affirming that Iraq reteins full responsbility in
this regard under international humanitarian
law including, where applicable, the Fourth
Geneva Convention,

Actlig under Chapter Vil cf the Charter cf the
United Nations,

1. Deide that in order te make fthe necessary
determination whether or flot for the purposes
of paragrapli 3 (c) and paragroph 4 of
resalution 661 (1990) humanitarian cir-
cumstances have arisen, the Committee shaîl
keep the situation regarding foodstuffs in Iraq
and Kuwait under constant review;

2. Expectu Iraq te comply with ifs obligations
under Security Council resolution 664 (1990) in
respect cf third State nationals and reaffirms
that Iraq remains fully responsible for their
safety and well-being in accordance with inter-
national humanitarian law including, where
applicable, the Faurth Geneva Convention;

3. R.qveait, for the purposes of paragraphs 1
and 2 cf this resolution, that the Secrefary-
General seek urgently, and on a continuing
basis, information from relevant United Na-
tiens and other appropriate humanitarian
agencies and aIl cther sources on the
availability of-food in Iraq and Kuwait, such
information te be communicated b>' the
Secretary-General te the Committee regularl>';

4. R.queafs further that in seeking and suppl>'-
ing sucli information particular attention will
6e paid ta such categories of persans who
might suifer specially, such as children under
15 years of age, expectant mothers, maternity
cases, the sick and the elderly;
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grité territoriale du Koweït, ce qui exige que
les résolutions susmentionnées soient appli-
quées rapidement,

Déplorant que l'invasion du Koweït par l'Iraq -
ait coûté la vie à des innocents et résolu à
empêcher de nouvelles pertes en vies
humaines,

Vivement alarmé par la persistance de l'Iraq
dans son refus de se conformer aux résolu-
tions 660 (1990), 661 (1990), 662 (1990) et
664 (1990), en particulier par la conduite du
Gouvernement iraquien, qui utilise des navires
battant pavillon iraquien pour exporter du
pétrole,

1. Demande aux Etats Membres qui coopèrent
avec le Gouvernement koweïtien et déploient
des forces navales dans la région de prendre
des mesures qui soient en rapport avec les cir-
constances du moment selon qu'il sera néces-
saire, sous l'autorité du Conseil de sécurité,
pour arrêter tous les navires marchands qui

arrivent ou qui partent afin d'inspecter leur
cargaison et de s'assurer de leur destination et
de faire appliquer strictement les dispositions
de la résolution 661 (1990) relatives aux trans-
ports maritimes;

2. Invite les Etats Membres à coopérer en con-
séquence autant que nécessaire pour assurer
le respect des dispositions de la résolution 661
(1990), en recourant au maximum à des mesu-
res oaliticues et diolomatiaues. conformément

5. Décide de rester activement saisi de la
question.

uhSOLITON *6*
du 13 septembre 1990

Le Conseil de sécurilr,

Rappelant les paragraphes 3, c, et 4 de sa
résolution 661 (1990), qui s'appliquent, sauf
considérations d'ordre humanitaire, aux den-
rées alimentaires,

Considérant qu'il pourra dans certains cas
s'avérer nécessaire de fournir des denrées ali-
mentaires à la population civile en Iraq ou au
Koweït afin de remédier à la situation dans
laquelle elle se trouve,

Notant que le Comité créé en application du
paragraphe 6 de ladite résolution a reçu des
communications de plusieurs Etats membres à
ce sujet,

Soulignant qu'il n'appartient qu'au Conseil de
sécurité, agissant par lui-môme ou par l'entre-
mise du Comité, de déterminer si les circons-
tances sont telles qu'il y a lieu d'invoquer des
considérations humanitaires,

Prefendément préoccupé de ce que l'iraq a
manqué aux obligations qui lui incombent en
vertu de la résolution 664 (1990) quant à la
sécurité et au bien-être des ressortissants
d'Etats tiers, et réaffirmant qu'au regard du
droit humanitaire international, y compris, là
où elle s'applique, la quatrième Convention de
Genève, l'Iraq porte l'entière responsabilité de
cet état de choses,
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skould bo provided through the United Na-
tions in co-oporation with the International
Committee of the Red Cross or other ap.
propriate humanitarian agencîas and
distributedi by themn or under their supervision
in order to ensure that they reoch the. in-
t.ndied beneficiaries;

7. Rteqtnuh the S.cretary-G.neral to use his
gaod offices to facilitate the. delirery and
distribution of foodstuffs ta Iuwait and Iraq in
accordance *ith the provisions cf this and
other relevant resolutions;

8. R.caiIs that resolution 661 (1990) dues not
apply ta supplies intended strictly for medical
purposes, but in this connection recommends
thot medical supplies siiould be exported
under the. strict supervision of the Government
cf the. exporting State or by appropriate
humanitarian agoncies.

*ES@LIVU@M ",Y
16 S.pt.mber 1990

Th. S.erfty Couil,

E.Mfflru.lg its resolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990), 664 (1990), 665 (1990)
and 666 (1990),

R.qaffin the. Vienna Conventions of 18 April
1961 on diplomatic relations and of 24 April
1963 on consutar relations, ta botti of which
Iraq is a party,

CoaerMUb that the. decision of Iraq ta order
the. dosure of diplomatic and consular missions
in Kuwalt and ta witiidraw the immunity and
privileges of these missions and their personnel
is contrary ta the decisions of the. Security
Counci, the. international Conventions mon-
tioned above and international law.

Rooply uSnere. that Iraq, nowtiadng the.
d.disions of the. Securily Council and the. provi-
sions of the Conventions mentioned above,
has committod acts of violence againut
diplomotkc missions and their personnel in
Kuwait,

Outree at recent violations by Iraq of
diplomatic premises in Kuwait and at the ab-
duction of personnel enjoying diplomnatic im-
munit>' and foreign nationals who were pres-
ont in these promises,

Cosderlitg that the above actions b>' Iraq
constitute aggressive acts and a flagrant viola-
tion of its international obligations which strike
at the. root of the conduct of international
relations in accordanco wlth the. Charter of the.
United Nations,

R.oecllug that Iraq is fully responsible for an>'
use of violence against foreign riationals or
agoinst an>' diplomatic or consular mission in
Kuwuit or its personnel,

D.#.rmh ta ensure respect for its decisions
and for Article 25 of the. Charter of the. United
Nations,

Auting under Çhapter VII of the. Charter
United Nationis,

y* siregly cone.m aggressive acts
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tion 664 (1990) à l'égard des ressortissants
d'Etats tiers et réaffirme qu'en application du
droit humanitaire international, y compris, là
où elle s'applique, la quatrième Convention de
Genève, l'Iraq demeure entièrement responsa-
ble du bien-être et de la sécurité des inté-
ressés;

3. Demand, aux fins des paragraphes 1 et 2
de la présente résolution, que le Secrétaire
général s'attache de toute urgence et
s'emploie sans relâche à obtenir auprès des
organismes compétents des Nations Unies et
autres organismes à vocation humanitaire
appropriés, ainsi qu'auprès de toutes autres
sources, des éléments d'information concer-
nant les disponibilités alimentaires en Iraq et
au Koweït, et qu'il les communique régulière-
ment au Comité;

4. Demande en outre que, dans le cadre de
cet effort de recherche et d'information, une
attention particulière soit accordée aux caté-
gories de personnes qui risquent plus particu-
lièrement de souffrir, telles que les enfants de
Moins de 15 ans, les femmes enceintes ou en
couches, les malades et les personnes âgées;

S. Décide que si, ayant reçu les rapports du
Secrétaire général, le Comité estime que les
circonstances sont telles qu'il est indispensable,
Pour des raisons humanitaires, de fournir
'd'urgence des denrées alimentaires à l'Iraq ou
au Koweït pour soulager les souffrances, il fera
connaître rapidement au Conseil sa décision
sur la manière de répondre à cette nécessité;

6. Donne per instructins au Comité de garder
à l'esprit, en arrêtant ses décisions, que les
denrées alimentaires devraient être achemi-

8. Rappele que la résolution 661 (1990) ne
s'applique pas aux produits à usage stricte-
ment médical, mais recommande à ce sujet
que les produits médicaux soient exportés sous
la stricte supervision du gouvernement de
l'Etat exportateur ou d'organismes à vocation
humanitaire appropriés.

mROU%44TINou 447

du 16 septembre 1990

Le Conset de sécurifé,

Réafftrmunt ses résolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990), 664 (1990), 665 (1990) et
666 (1990>,ý

Rappelant la Convention de Vienne en date du
18 avril 1961 sur les relations diplomatiques et
la Convention de Vienne en date du 24 avril
1963 sur les relations consulaires, auxquelles
l'Iraq est partie,

Considérant que la décision de l'Iraq d'ordon-
ner la fermeture de missions diplomatiques et
consulaires au Kowet et de révoquer les privi-
lèges et immunités de ces missions et de leur
personnel va à l'encontre des décisions du
Conseil de sécurité, des conventions internatio-
nales susmentionnées et du droit international,

Pefondémnwt préoccupé de ce que nonobstant
les décisions du Conseil de sécurité et les dis-
positions des conventions susmentionnées
l'Iraq ait commis des actes de violence à
l'encontre de missions diplomatiques et de leur
personnel au Koweït,

Indigné par les récentes violations auxquelles
s'est livré l'Iraq en pénétrant dans les locaux
de missions diplomatiques au Koweï et en
anlevant des oersonnes iouissant de l'immunité
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4. Further demands that Iraq immediately pro-
tect the safety and well.being of diplomatic
and consular personnel and premises in
Kuwait and in Iraq and take no action to hin-
der the diplomatic and consular missions in the
performance of their functions, including ac-
cess to their nationals and the protection of
their person and interests;

5. Reminds ail States that they are obliged ta
observe strictly resolutions 661 (1990), 662
(1990), 664 (1990), 665 (1990) and 666
(1990);

6. Dcids to consult urgently ta take further
concrete measures as soon as possible, under
Chapter VII of the Charter, in response to
Iraq's continued violation of the Charter, of
resolutions of the Council and of international
law.

mRSOLUTION eI9
24 September 1990

The Security Couneil,

Recolng its resolution 661 (1990) of 6 August
1990,

R.caining also Article 50 of the Charter of the
United Nations,

Coscious of the fact that an increasing number
of requests for assistance have been received
under the provisions of Article 50 of the Char-
ter of the United Nations,

Entruts the Committee established under
resolution 661 (1990) concerning the situation
between Iraq and Kuwait with the task of ex-
amining requests for assistance under the pro-
visions of Article 50 of the Charter of the
United Nations and making recommendations
ta the President of the Security Council for ap-
propriate action.

*ESOLUTUON 670
25 September 1990

The Securfty Council,

R.affirming its resolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990), 664 (1990), 665 1990),
666 1990), and 667 (1990),

Condemning Iraq's continued occupation of
Kuwait, its failure ta rescind its actions and
end its purported annexation and its holding
of third State nationals against their will, in
flagrant violation of resolutions 660 (1990),
662 (1990), 664 (1990) and 667 (1990) and
of international humanitarian law,

Condemning further the treatment by Iraqi
forces of Kuwaiti nationals, including measures
ta force them ta leave their own country and
mistreatment of persans and property in
Kuwait in violation of international law,

Noting with grave concern the pers
tempts ta evade the measures laic
resolution 661 (1990),

f.a..r natin. that a numb
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Rappelant que l'Iraq porte l'entière responsa-
bilité de tout usage de la violence contre des
ressortissants de pays étrangers ou contre
toute mission diplomatique ou consulaire au
Koweït ou son personnel,

Résolu à faire respecter ses décisions ainsi que
l'Article 25 de la Charte des Nations Unies,

Considérant en outre que la gravité des actes
de l'Iraq, qui constituent un degré supplémen-
taire dans les violations du droit international
Par ce pays, contraint le Conseil non seule-
ment à exprimer sa réaction immédiate mais
aussi à procéder d'urgence à des consultations
en vue de l'adoption de nouvelles mesures
concrètes destinées à amener l'Iraq à se con-
former aux résolutions du Conseil,

Agissant en application du Chapitre Vil de la
Charte des Nations Unies,

1. Condamne fermement les actes agressifs
commis par l'Iraq contre des locaux et du per-
sonnel diplomatiques au Kowent, y compris
l'enlèvement de ressortissants étrangers qui se
trouvaient dans ces locaux;

2. Exige la libération immédiate de ces ressor-
tissants étrangers ainsi que de tous les natio-
naux mentionnés dans la résolution 664
(1990);

3. Exige également que l'Iraq se conforme
immédiatement et pleinement aux obligations
internationales qui lui incombent en vertu des

661 (1990), 662 (1990), 664 (1990), 665
(1990) et 666 (1990>;

6. Décide de procéder d'urgence à des consul-
tations en vue de l'adoption dès que possible
de nouvelles mesures concrètes, au titre du
Chapitre Vil de la Charte, eu égard à la vio-
lation persistante par l'Iraq de la Charte, des
résolutions du Conseil et du droit international.

tmasLUTIo@MG9
du 24 septembre 1990

Le Conseil de sécurié,

Rappelant sa résolution 661 (1990) du 6 août
1990,

Rappelant également l'Article 50 de la Charte
des Nations Unies,

Conscient du fait que des demandes d'assis-
tance en nombre croissant ont été reçues au
titre des dispositions de l'Article 50 de la
Charte des Nations Unies,

Charge le Comité créé par la résolution 661
(1990) concernant la situation entre l'Iraq et le
Koweït d'examiner les demandes d'assistance
formulées au titre de l'Article 50 de la Charte
des Nations Unies et de faire des recomman-
dations au Conseil de sécurité pour suite à
donner appropriée.

I et 664 aS@oLUyI@oN 670
Conventions du 25 septembre 1990

Le Conseil de sécurité,
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R.ocifflnirMe its determinotion to ensure com-
pliance with Security Council resolutions by
maximum use of political and diplomatic
means,

W.leeuing the Secretary-General's use of his
good offices ta advance a peaceful solution
based on the relevant Security Council resolu-
fions and nofing With appreciation his continu-
ing efforts ta this end,

Unddifninq ta the Government cf Iraq that its
continued failure ta comply with the terms of
resolutions 660 (1990), 661 (1990), 662
(1990), 664 (1990), 666 (1990) and 667
(1990) could lead ta further serious action by
the Cauncil under the Charter of the United
Nations, including under Chapter VII,

Eeoelfu the provisions of Article 103 of the
Charter of thc United Nations,

Acting ujnder Chapter VIl of the Charter of the
United Nations,

1. Coil upen ail States ta carry out their
obligations ta ensure strict and camplete com-
pliance with resolution 661 (1990) and in par-
ticular paragrapls 3, 4 and 5 tbereof;

2. C«ufrua thot resolution 661 (1990) applies
ta ail means of transport, includlng aircraft;

3. Dcdé thot ail States, notwithstanding the
existence of any rights or obligations con-
ferred or imposed by any international ogree-
ment or any contract entered into or ony
licence or permit gr>anted before the date of
the premnt resoltuon, shall deny permission ta

<o> The aircraft lands at an arfield designated
by thot State outside Iraq or Kuwait in order
to permit its inspection to ensure that there is
no cargo on board in violation of resolution
661 (1990) or the present resolution, and for
this purpose the aircraft may be detoined for
as long as necessory; or
<b> the particular flight has been approvod by
the. Committee established by resolution 661
(1990»; or
<c> The fliglit is certified by the United Nations
as solsIy for the purposes of UNIIMOG;

5. DeeJdes that each State shall talc aIl
necessary measures ta ensure that any aircraft
r.gistered in its territory or operated by an
operator who has hi, principal place of busi-
ness or permanent residence in its t.rritory
complies with the provisions of resolution 661
(1990) and the present resolution;

6. Dedd.as furgher that ail States shall notify in
a timely fashion the Committee established by
resolution 661 (1990) of any fliglit butween its
territory and Iraq or Kuwait ta which the re-
quirement to land in parogropli 4 above doca
flot apply, and the purpose for such a ffight,

7. Colla u.pon ail States ta co-operate in taking
such meosures as may be necessory, consisteni
with international law, including thec Chicago
Convention, toensure the effective implemen-
tation of the provisions of rusolution 661
(1990) or the present resolution;

S. Colas upc. ail States ta detain any slips of
Iraqi registry whkch enter their ports and whié
are being or have been used in violation of
resolution 661 (1990), or ta clmny sucli ships
entrance ta their ports except in circWYI5tances
recognized uncier international law as
necessary ta safeguord Iwman lfe;

9- Ramdsail States of their oblipations under
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Condamnant en outre le traitement que les for- Rappelat les dispositions de l'Article 103 de la
ces iraquiennes font subir aux ressortissants Charte des Nations Unies,
koweitiens, y compris les mesures prises pour
les contraindre à quitter leur pays, ainsi que Agissant en application du Chapitre VII de la
les mauvais traitements infligés aux personnes Charte des Nations Unies,
et les dommages causés aux biens au Koweït
en violation du droit international, 1. Demande à tous les Etots de s'acquitter de

leur obligation d'assurer l'application stricte et
Notant avec une grave préoccupation les tentati- compl de la résolution 661 (1990), et en
ves persistantes faites pour tourner les mesures particulier des paragraphes 3, 4 et 5 de ce
prévues dans la résolution 661 (1990), texte;

Notant en outre que certains Etats ont limité le 2. Confirme que la résolution 661 (1990)
nombre de diplomates et d'agents consulaires s'applique à tous les moyens de transport, y
iraquiens sur leur territoire et que d'autres se compris les aéronefs;
proposent d'en faire autant,

3. Décide que tous les Etats, nonobstant l'exis-
Résolu à assurer par tous les moyens nécessai- tence de droits ou obligations conférés ou
res l'application stricte et complète des mesu- imposés par tout accord international ou con-
res prévues dans la résolution 661 (1990), trat conclu ou licence ou permis délivré avant

la date de la présente résolution, refuseront la
Résolu à assurer le respect de ses décisions et permission de décoller de leur territoire à tout
des dispositions des Articles 25 et 48 de la aéronef qui transporterait, à destination ou en
Charte des Nations Unies, provenance de l'Iraq ou du Koweït, toute car-

gaison autre que des denrées alimentaires
Déclarant nuls et non avenus les actes du Gou- acheminées en raison de circonstances huma-
vernement iraquien qui contreviennent aux nitaires, avec l'autorisation du Conseil ou du
résolutions susmentionnées ou aux Articles 25 Comité créé par la résolution 661 (1990) et
ou 48 de la Charte des Nations Unies, tels en conformité avec la résolution 666 (1990),
que le décret n° 377 du Conseil du Comman- ou des fournitures soit à usage strictement
dement de la révolution de l'Iraq daté du médical, soit destinées à l'usage exclusif du
16 septembre 1990, GOMNU1I;

RMffrmant sa volonté résolue d'assurer 4. Décide en outre que tous les Etats refuseront
l'application des résolutions du Conseil de la permission à tout aéronef devant atterrir an
sécurité en recourant au maximum à des Iraq ou ou Kowelt, quel que soit l'Etat où il est
moyens politiques et diplomatiques, immatriculé, de survoler leur territoire à moins

que :
Se fiicfr#nt que le Secrétaire général use de a) L'appareil n'atterrisse sur un aérodrome
ses bons offices pour favoriser une solution désigné par cet Etat et situé on dehors de
Pacifique fondée sur les résolutions pertinentes l'Iraq ou du Koweït, afin qu'il puisse étreins-
du Conseil de sécurité et notant avec appré- pecté, pour s'assurer qu'il ne transpote rien
ciation les efforts qu'il poursuit à cet effet, qui soit contraireàla résolution 661 (1990) ou

à la présente résolution; à cette fin, l'appareil
Puisant valer au Gouvernement iraquien que peut êtr immobilisé aussi longtemps que
lu persistance de son refus de se conformer nécessaire ou
aux dispositions des résolutions 660 (1990), h>1L vol considéré n'ait été

661 (1990), 662 (1990), 664 (1990), 666 Comité créé ar la r61 (1990 ou
(1990) et 667 (1990) pourrait conduire à
l'adoption par le Conseil de nouvelles mesures que le vol ne doit servir qu'aux fins du
rigoureuses en application de la Charte des GOMNUW
Nations Unies, y compris en application du

CC e V II,de s N a i n U n e
mesures nécessaires pour faire on sorte que
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10. Colis upon ail States ta provide ta the
Committee established by resolution 661
<1990) information regarding the. action taken
by tiiem ta implement the. provisions laid down
in the. present resolution;

1IY. Affirmi that the United Nations Organiza-
tion, the specialized agencies and atiier inter-
national organizations in the United Nations
system are required to take such measures as
may be n.cessary ta give effect ta the. terms
of resolution 661 (1990) and this resolution;

12. Decli.. ta consider, in the. event of eva-
sian of the provisions of resolution 661 (1990)
or of the present resolution by a State or its
nationais or througii its territory, measures
directed at the State in question ta prevent
sucii evasion;

13. R..fflrms that the Fourtii Genva Conven-
tion opplies ta Kuwait and that as a Higii Con-
tracting Party ta the. Convention Iraq is bound
ta comply fuily with ail its terma and in par-
ticular is liable under the Convention in respect
of the grave breaches committed by it, as are
individuals wiio commit or order the commis-
sion of grave breoches.

RU@LUTU@N 6174
29 October 1990

The. Securlt yoncl

Roelitig its resolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990), 664 (1990), 665 (1990),
666 <1990), 667 (1990) and 670 (1990),

Strm.ing tiie urgent need for the immediate
and unconditionai witiidrawai of ail Iraqi
forces from Kuwait, for tiie restoration of
Kuwoit's sovereignty, independence arnd ter-
ritorial integrily and of the. authority of its
legitimate government,

Ce.sdeu.,hvg tbe actions by the iraqi authorities
and occupying forces ta talc. thîrd-State ma-
tionais hostoge and ta mistreat and oppress
Kuwaiti and third-Stote nationals, and the.
other actions reported ta the. S.curity Council,
such as the destruction of Kuwaiti
demographic records, the. forced departure of

Kuwaitis, the. relocation of population in
Kuwait and the uniawfui destruction and
seizure of public and private property in
Kuwait, inciuding hospital supplies and equip-
ment, in violation of the. decisions of the. Coun-
cil, the. Charter cf the United Nations, the.
Fourth Geneva Convention, the Vienna Con-
ventions on Oipiomatic and Consular Relations
and international law,

Expr.aing grave alun over the situation of na-
tionais of third States in Kuwait and Iraq, in-
cluding th, personnel of the. diplomatic and
consular missions of sucii States,

R.ouffirmlng that the. Fourfii Genevo Convention
appiies ta Kuwait and that as a High Contrac-
ting Party ta the Convention Iraq is bound ta
compiy fully witii ail its terms and in particular
is liable under the. Convention in respect of the.
grave breaciies committed by it, as are in-
dividuels wiio commit or order the commission
cf grave breaciies,

R.eallleg the. efforts cf the Secretary-General
concerning the. safety and well-being of third-
State nationais in Iraq and Kuwait,

D.seply ceone»d at the. economic cost and at
thie lois and suffering caused ta individuels in
Kuwait and Iraq as a result of the invasion
and occupation of Kuwait by Iraq,

Acing under Chapter VII of the. Chaorter of the
United Nations,

R.erffrm.iag the. goal of the. interna
munity of maintaining internationa
security by seeking ta resoive intei
disputes and conflicts tiirougii pea

tiinnl e

RoeRugn the. important raie tiiot the. Unitedi
Nations and its Secretary-General have pla)
li the. peoceful solution of disputes and con-
flict in conformity with the. provisions of tue
Charter,
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tout aéronef immatriculé sur son territoire ou
dont l'exploitant a établi le siège de ses activi-
tés ou sa résidence permanente sur son terri-
toire se conforme aux dispositions de la réso-
lution 661 (1990) et de la présente résolution;

d. Décide en outre que tous les Etats aviseront
en temps voulu le Comité créé par la résolu-
tion 661 (1990) de tout vol entre leur territoire
et l'Iraq ou le Koweit auquel l'obligation
d'atterrir prévue au paragraphe 4 ne s'appli-
que pas, ainsi que de l'objet de ce vol;

7. Demande à tous les Etats de coopérer, en
prenant, conformément au droit international,
Y compris la Convention de Chicago, les mesu-
res qui pourront être nécessaires pour assurer
l'application effective des dispositions de la
résolution 661 (1990) ou de la présente réso-
lution;

S. Demande à tous les Etats de procéder à
l'immobilisation de tous navires immatriculés
en Iraq qui pénètrent dans leurs ports et qui
sont ou ont été utilisés en violation de la réso-
lution 661 (1990), ou d'interdire l'accès de
leurs ports à ces navires, sauf dans les circons-
tances où il est admis, en droit international,
que cet accès est nécessaire à la sauvegarde
de vies humaines;

-ous les Etats les obligations qui
t en vertu de la résolution 661
qui concerne le gel des avoirs
protection des avoirs du Gou-

itime du Koweit et de ses établis-
sur leur territoire, y compris
rapport au sujet de ces avoirs au
or la résolution 661 (1990);

b tous les Etats de fournir au
or la résolution 661 (T990) des

12. Décide d'envisager, en cas d'infraction aux
dispositions de la résolution 661 (1990) ou de
la présente résolution commise par un Etat ou
ses ressortissants ou depuis son territoire, de
prendre à l'égard de cet Etat des mesures
visant à empêcher de telles infractions;

13. Réaffirme que la quatrième Convention de
Genève s'applique au Kowet et que, en tant
que haute partie contractante à cette conven-
tion, l'Iraq est tenu d'en respecter pleinement
toutes les dispositions et, en particulier, que sa
responsabilité est engagée, en vertu de la
Convention, en ce qui concerne les infractions
graves commises par lui, comme est engagée
la responsabilité des particuliers qui commet-
tent ou donnent l'ordre de commettre de telles
infractions.

RIISOLUTION 674
du 29 octobre 1990

Le Consoel de uécurté,

Rappelant ses résolutions 660 (1990), 661
(1990), 662 (1990), 664 (1990), 665 (1990),
666 (1990), 667 (1990) et 670 (1990),

Soulignant la nécessité pressante du retrait
immédiat et inconditionnel de toutes les forces
iraquiennes du Koweni et du rétablissement de
la souveraineté, de l'indépendance et de
l'intégrité territoriale du Koweît, ainsi que de
l'autorité du gouvernement légitime de ce
pays,

agissements des autorités et
cupation iraquiennes consistant
ses ressortissants d'Etats tiers et

des Nations
s et les autres
i système des
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CalIing upea Iraq ta camply with the relevant
resolutions of the Security Councul, in par-
ticular its resalutions 660 <1990), 662 (1990)
and 664 <1990),

R.offlirm*ig its determinotian ta ensure corn-
pliance by Iraq with the Security Counicil
resolutions by maximum use of palitical and
diplomafic means,

A.

I. Duum.ndii that the Iraqi auihorities and accu-
pying forces immediately ceaie and desist
from taking third-State nationals hastage,
mistreoting and oppr.ssing Kuwaiti and third-
State notionols and any other actions, such as
those reported ta th. Security Council and
described above, that violat. th. decisions of
this Council, the Charter of the United Na-
tions, the Fourth Geneva Convention, the
Vienna Conventions on Diplomatic and Con-
sular Reltions and international Iaw;

2. hInvtes States ta collate subslantioted infor-
mation in their possession or submitted ta them
on the grave breaches by Iraq as per
paragraph 1 above and ta make this informa-
tion avoulable ta the Security Council;

3. ileoffinnu its drnnand thot Iraq immediately
fufil its obligations ta third-State nationals in
Kuwait and Iraq, indludisig the personnel of
diplamatkc and consular missions, under th.
Charter, th. Fourth Geneva Convention, th.
Vienna Conventions on Diplomatic and Con-
sulat Relations, general princiles of interna-
tional law and the relevant resolut ions of tb.
Council;

4. Aise ssfsua its demand that Iraq permit
andfacliatetheimeditedeporture from

Kuwoit and Iraq of those tbird-State inotlonols,

ncsayta the prtcto ndwllbig of

Kuwait

6. Rosfi rms its demand that Iraq immediotely
protect the safety and welI-being of diplomatic
and consular personnel and premises in
Kuwait and in Iraq, toke no action to hinder
these diplomatic and consular missions in 1he
performrance of their functians, including ac-
cess ta their nationail. and the protection of
their persan and interests and rescind its
orders for the closure of diplomotic and con-
sular missions in Kuwait and the wilhdrawal of
1h. immunily of their personnel;

7. leqois the Secretory-General, in th. con-
text cf the continued exercise of his goad of-
fices concerning the safety and well-being cf
third-Stote nationals in Iraq and Kuwoit, te
seek ta achiave th. objectives of paragraphs
4, 5 and 6 above and in particular 1h. provi-
sion of food, water and basic services te
Kuwaiti nationals and ta 1h. diplomatic and
consular missions in Kuwait and th. evacuation
cf third-State nationals;

8. Remuis Iraq that under international law il
is hiabla for any loss, damage or injury arising
in regard te Kuwoit and third States, and their
nationals and corporations, as o result cf the
invasion and illegal occupation of Kuwait by
Iraq;

9. inwkee States ta collect relevant information
regarding their daims, and those cf tbeir n~o-
tionals and corporations, for restitution or
finoncial compensation by Iraq with a view ta
such arrangements as may b. established in
accordonc. wit h intemnationol law;

10. Seqt*oo thot Iraq coamply witb the provi-.
sions of th. present resolution and ils previous
resolutions, foiling whkch 1h. Securily Council
will need ta tale further measures under 1he
Charter;
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relations diplomatiques et consulaires et du
droit international,

Exprimant so profonde préo«upation quant à la
situation des ressortissants d'Etats tiers au
Koweït et en Iraq, y compris le personnel des
missions diplomatiques et consulaires desdits
Etats,

RéefMfmnt que la quatrième Convention de
Genève s'applique au KoweTt et que, en tant
que haute partie contractante, l'Iraq est tenu
d'en appliquer pleinement toutes les disposi-
tions et, en particulier, est responsable des
infractions graves à cet instrument commises
par lui, comme le sont les individus qui com-
mettent des infractions graves de même nature
ou donnent l'ordre de les commettre,

Rappelant les efforts faits par le Secrétaire
général concernant la sécurité et le bien-étre
des ressortissants d'Etats tiers en Iraq et au
Koweït,

Vivement préoccupé par le préjudice économi-
que causé, ainsi que par les pertes et les souf-
frances infligées aux particuliers au Kowelt et
en Iraq du fait de l'invasion et de l'occupation
du Koweït par l'Iraq,

Agissant en application du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies,

Réaffrmant l'objectif de la communauté inter-
nationale consistant à maintenir la paix et la
sécurité internationales en s'efforçant de régler
les différends et conflits internationaux par des
moyens pacifiques,

Rappelant le rôle important que l'Organisation
des Nations Unies et son Secrétaire général
ont joué dans le règlement pacifique des diffé-
rends et des conflits conformément aux dispo-
sitions de la Charte,

Alarmé par les dangers que la crise actuelle,
Provoquée par l'invasion et l'occupation du
Koweït par l'Iraq, fait peser directement sur la
Paix et la sécurité internationales, et s'effor-
çant d'éviter toute nouvelle aggravation de la
situation,

ExI4eant l'Iraq à se conformer aux résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité, en particu-

lier ses résolutions 660 (1990), 662 (1990) et
664 (1990),

Réfffmmni qu'il est résolu à assurer le respect
des résolutions du Conseil de sécurité par
l'Iraq, en ne ménageant aucun effort politique
ou diplomatique,

A.

1. Exige que les autorités et les forces d'occu-
pation iraquiennes cessent immédiatement·et
s'abstiennent de prendre en otage des ressor-
tissants d'Etats tiers, de maltraiter et d'oppri-
mer des Koweïtiens et des ressortissants d'Etats
tiers et de commettre tous autres actes, tels
que ceux dont le Conseil de sécurité a été
informé et qui sont mentionnés plus haut,
allant à l'encontre des décisions du Conseil de
sécurité, de la Charte des Nations Unies, de la
quatrième Convention de Genève, des Con-
ventions de Vienne sur les relations diplomati-
ques et consulaires et du droit international;

2. invite les Etats à rassembler les informations
fondées qui se trouvent en leur possession ou
leur sont soumises concernant les infractions
graves visées au paragraphe 1 ci-dessus qui
seraient commises par l'Iraq et à les lui com-
muniquer;

3. Exige de nouveau que l'Iraq s'acquitte immé-
diatement de ses obligations envers les ressor-
tissants d'Etats tiers au Koweït et en Iraq, y
compris le personnel des missions diplomati-
ques et consulaires, en application de la
Charte, de la quatrième Convention de
Genève, des Conventions de Vienne sur les
relations diplomatiques et consulaires, des
principes généraux du droit international et
des résolutions pertinentes du Conseil;

4. Exige aussi de nouveau que l'Iraq ,butorise et
facilite le départ immédiat du Koweït et de
l'Iraq de tous les ressortissants d'Etats tiers qui
souhaitent quitter ces pays, y compris le per-
sonnel diplomatique et consulaire;

5. Exige que l'Iraq garantisse l'accès immédiat
aux vivres, à l'eau et aux services essentiels
nécessaires à la protection et au bien-être des
ressortissants koweitiens et des ressortissants
d'Etats tiers au Kowel et en Iraq, y compris le
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undertalce diplomaoti efforts in order ta reoch
a pecceful solution ta the crisis; caused by the
Iraqi invasion and occupation of Kuwait on
the basis of Securîty Council resolutions 660
(1990), 662 (1990) and 664 (1990), and colis
upon ail States, bath thase in the region and
athers, to pursue on this basis tIieir efforts ta

this end, in conformity with the Charter, in
arder to improve the situation and restore
peace, security and stability;

13. Roqu.us the Secretary-Generai ta report
ta the Security Cauncil on the resuits of his
good offices and diplomatic efforts.
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personnel des missions diplomatiques et consu-
laires au Koweït;

6. Exige de nouveau que l'Iraq garantisse
immédiatement la sûreté et le bien-être du
personnel diplomatique et consulaire au
Koweït et en Iraq ainsi que la sûreté des
locaux qu'il occupe, n'entreprenne aucune
action susceptible d'empêcher ces missions
diplomatiques et consulaires de s'acquitter de
leurs fonctions, notamment d'avoir accès aux
ressortissants de leur pays et de protéger leur
personne et leurs intérêts, et rapporte le
décret par lequel il a imposé la fermeture de
missions diplomatiques et consulaires au
Kowei et abrogé l'immunité de leur per-
sonnel;

:rétaire général de continuer
s bons offices touchant la sécurité
*e des ressortissants d'Etats tiers
j Koweit en vue d'assurer la réali-
:>jectifs énoncés aux paragraphes
lessus, en particulier la fourniture
eau et de services essentiels aux
koweïtiens et aux missions diplo-

consulaires au Koweit, ainsi que
des ressortissants d'Etats tiers;

:nTs eT socieres, au raI a 1 nva:
:cupation illégale du Koweït par

ir des informations
-s revendications

ainsi que celles de leurs ressortissants et socié-
tés, aux fins de réparation ou d'indemnisation
financière, en vue des arrangements qui pour-
ront être arrêtés conformément au droit inter-
national;

10. Exige que l'Iraq se conforme aux disposi-
tions de la présente résolution et de ses résolu-
tions antérieures, faute de quoi le Conseil
devra prendre de nouvelles mesures en appli-
cation de la Charte;

I1. Décide de rester en permanence active-
ment saisi de la question jusqu'à ce que le
Koweït ait recouvré son indépendance et que
la paix ait été rétablie conformément aux
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

12. Attend du Secrétaire général qu'il offre ses
bons offices et, selon qu'il le jugera approprié,
qu'il les exerce et déploie des efforts diploma-
tiques en vue de parvenir, sur la base des
résolutions 660 (1990), 662 (1990) et 664
(1990) du Conseil de sécurité, à une solution
pacifique de la crise provoquée par l'invasion
et l'occupation du Koweït par l'Iraq, et
demande à tous les Bats, tant ceux de la
région que les autres, de poursuivre sur cette
base leurs efforts à cette fin, conformément à
la Charte, afin d'améliorer la situation et de
rétablir la paix, la sécurité et la stabilité;

13. Pd le Secrétaire général de lui rendre
compte des résultats auxquels auront abouti
ses bons offices et ses efforts diplomatiques.

7~ P.4- 1-
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AMwx

The Charter of the Unfted Nations Chapter Vif

ACTU@U WRff RSPECTr T" oTIOEAT TO lie PMCE, MREACUES or

vue "euE Atm LETS O AffunION

aRTcLE se

The Security Council shall determine the ex-
istence of any threat ta the peace, breoch of
the peace, or oct of aggressian and shall
make recommendotions, or <lecide what
measures shall be token in accordance with
Articles 41 and 42, ta maintain or restore in-
ternatianal peace and security.

ARTICLE 40

In order ta prevent an aggravation of the
situation, the Security Council may, before
making the recammendations or deciding
upon the measures provîded for in Article 39,
cati upon the. parties concerned ta comply with
such provisional measures as it deems
necessary or desirable. Such provisional
measures shali be without prejudice ta the
rights, dlaims, or position of the parties con-
cerned. The Security Council shall duly take
account of failure to comply with such provi-
siciiol measures.

ARTIClE 41

The Security Council may decide whot
measures not involving the use of armed force
are ta b. employed ta give effecf ta ifs deci-
sions, and if may cali upon the Members of
the United Nations ta apply such measures.
These may include complet. or partial inter-
ruption of economic relations and of rail, sea,
air, postal, telegraphic, radio, and other
means of communication, and the severanc.
of dilomaotic relations.

ARTICILE 42

Should the S.curity Council consider thot
measures provid.d for in Article 41 would b.
inadequat. or have proved ta b. inodequate,

it may take such action by air, sea, or land
forces as may b. necessary ta maintain or
restore international peace and securit-y. Such
action may include demonstrations, blockade,
and other operations by air, sec, or land
forces of Members of the United Nations.

ARTaCLE 43

1. Ail Members of the United
order ta contribute ta the mai
ternational peace and securitý
moke avoulable ta the Securitý
coul and in accardance with o
ment or agreemernts, armed fi
and facilities, including righfs
necessary for the purpose of i
national peoce and security.

2. Sucb agreement or agreerr

or recawirie5 çaqlu ~~
nature of the focilities and assistance ta b.
provided.

3. The agreement or agreenments shall b.
negatiated as soan as passible on the initiafb)
of the S.curity Council. They shoRt b. con-
cluded between the Security Council andI
Members or belween the S.curlty Council an
groups of Members and shall b. wubject ta
ratification by the uignory states in accord-
once with their respective constitutional pro-
cesses.

RTniciLE À64

When the Security Council bas d.cided ta us
force if shaîl, before colling upon a Menmber
not represented on it ta provide armed force
in fulfilment of the obligations assumed unde
Article 43, invite that Member, if the Membe
sa desires, ta participate in the decisions of 1
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«M EN CAB D MrENACE CONTRE LA PAIX, DE RUPTURE

PAIX ET D'ACTE D'AORUSEION

Conseil de sécurité constate l'existence
me menace contre la paix, d'une rupture
la paix ou d'un acte d'agression et fait des
:ommandations ou décide quelles mesures
ont prises conformément aux Articles 41 et
pour maintenir ou rétablir la paix et la

:urité internationales.

empêcher la situation de s'aggraver, le
I de sécurité, avant de faire les recom-
tions ou de décider des mesures à
e conformément à l'Article 39, peut
les parties intéressées à se conformer
.sures provisoires qu'il juge nécessaires
haitables. Ces mesures provisoires ne
Dnt en rien les droits, les prétentions ou
tion des parties intéressées. En cas de
écution de ces mesures provisoires, le
I de sécurité tient dOment compte de

La 41

.eil de sécurité peut décider quelles

ARTUCLE 42

Si le Conseil de sécurité estime que les mesures
prévues à l'Article 41 seraient inadéquates ou
qu'elles se sont révélées telles, il peut entre-
prendre, au moyen de forces aériennes, nava-
les ou terrestres, toute action qu'il juge néces-
saire au maintien ou au rétablissement de la
paix et de la sécurité internationales. Cette
action peut comprendre des démonstrations,
des mesures de blocus et d'autres opérations
exécutées par des forces aériennes, navales
ou terrestres de Membres des Nations Unies.

ARTICE 43

1. Tous les Membres des Nations Unies, afin
de contribuer au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, s'engagent à mettre à
la disposition du Conseil de sécurité, sur son
invitation et conformément à un accord spécial
ou à des accords spéciaux, les forces armées,
l'assistance et les facilités, y compris le droit
de passage, nécessaires au maintien de la
paix et de la sécurité internationales.

2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les
effectifs et la nature de ces forces, leur degré
de préparation et leur emplacement général,
ainsi que la nature des facilités et de l'assis-
tance à fournir.

3. L'accord ou les accords seront négociés
aussitôt que possible, sur l'initiative du Conseil
de sécurité. Ils seront conclus entre le Conseil
de sécurité et des Membres de l'Organisation,
ou entre le Conseil de sécurité et des groupes
de Membres de l'Organisation, et devront être
ratifiés par les Etats signataires selon leurs
règles constitutionnelles respectives.

1990 NI 44

ANNEXE
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Securily Council concerning the employment of consultation with appropriate regional agen-
contingents of that Member's armed forces. cies, may establish regional sub-committees.

&AliLa -e ARICOLE 48

In order to enable the United Nations ta take 1. The action required ta carry out the deci-
urgent militory measures, Members shall hold sions of the Security Counicil for the
immediately available national air-force con- maintenance of international peoce and
tinigents for combined international enforce- securit-y shall be taken by ahl the Members of
ment action. The strength and degree af the United Nations or by some of them, as tl
reaidiness of these contingents and plans for Securify Council may determine.
their combined action shall be determined,
within the limits laid down in the special 2. Such decisions shall be corried aut by the
agreement or agreements referred ta in Article Members of the United Nations directly and
43, by the Security Council with the assistance through their action ini tho oppropriate inter-
of the Military Staff Commte. national agencies of which they are member

Ak«rCLE 46 ATnCL 4-P

Plans for the application of armed force shaîl The Members of the United Nations shaîl jair
be mode by the Securit>' Council with the in affording mutual assistance in carrying oui
assistance of the Military Staff Committee. the measures decided upon by the Security

Council.
AmRTUcLU 47

1. There shall be estoblished a Military Staff fftrTICLU 90
Committee ta advise and assist the Security
Council on ai questions relating ta the Security If preventive or enforcement measures agai
Council's military requirements for the any state are taken by the Security Council,
maintenance of international peace and any other state, whether a Member of the
security, the employment and command of Uinited Nations or not, which finds itself con-
forces placed ait ifs disposai, the regulation of fronted with itpecial economic prablems arisil
armaments, and possible disarmament. from the carrying out of those measures

shahi have the right ta consult the Security
2. The Military Staff Commutte. shaîl consist of Cauncil with regard ta a solution of those
the Chiefs of Staff of the permanent members problems.
of the Securify Council or their representatives.
Any Member of the United Nations mlot per-
manenfty represenfed on the Commutte. shail ARTICLE ai
be invited by the Committee ta be associated Nothing in the present Charter shahl impair t
wifh if when the efficient discharge of the inherent right of individuel or collective self-
Committee'. responsibilities requires the par- defence if an armed attack occurs agoinst a
ficipafion of that Member ini ifs work. Member of the Unitedl Nations, until the
3. h iiaySafCmitesalb Security Cauncil has taken measures necessal

'fpolc ihifr Stff SComitte soînl fo e ta maintain international pence and security.
srenibl diethe of ciy Couni for thae Measures taken by Members in the exercise
staitei directaio of ae aecrmed forncies-e this right of self-defence shahl be immediatel)
tn th g dipoaf the cmrid f Coucil fores- reported te the Security Council and shahl ri

fions reltn ta he cd o f suchqenly foce ony way affect the outhority and respan-
shahbe wrkedoutsubsquenly.sibility of the Security Council under the pres

4. ThciiaySafComtewt hnt Charter ta fake at any time such action c

authorization of the Security Counicil and after itdes e.,.yi odrtamitano

United Nations D.partmeflt of Public Information
DPUl 104-41090-Novernber 1990-5M
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AminrcLm 44

Lorsque le Conseil de sécurité a décidé de
recourir à la force, il doit, avant d'inviter un
Membre non représenté au Conseil à fournir
des forces armées en exécution des obligations
contractées en vertu de l'Article 43, convier
ledit Membre, si celui-ci le désire, à participer
aux décisions du Conseil de sécurité touchant
l'emploi de contingents des forces armées de
ce Membre.

AitTmclL 4s

Afin de permettre à l'Organisation de prendre
d'urgence des mesures d'ordre militaire, des
Membres des Nations Unies maintiendront des
contingents nationaux de forces aériennes
immédiatement utilisables en vue de l'exécu-
tion combinée d'une action coercitive interna-
tionale. Dans les limites prévues par l'accord
spécial ou les accords spéciaux mentionnés à
l'Article 43, le Conseil de sécurité, avec l'aide
du Comité d'état-major, fixe l'importance et le
degré de préparation de ces contingents et
établit des plans prévoyant leur action
combinée.

AITiocLE 4

Les plans pour l'emploi de la force armée sont
établis par le Conseil de sécurité avec l'aide
du Comité d'état-major.

ARTICLE 47

1. Il est établi un Comité d'état-major chargé
de conseiller et d'assister le Conseil de sécurité
Pour tout ce qui concerne les moyens d'ordre

'nlitaire nécessaires au Conseil pour maintenir
' paix et la sécurité internationales, l'emploi
et le commandement des forces mises à sa dis-
Þosition, la réglementation des armements et
le désarmement éventuel.

2. Le Comité d'état-major se compose des
Chefs d'état-major des membres permanents
du Conseil de sécurité ou de leurs représen-
tants. Il convie tout Membre des Nations

Unies qui n'est pas représenté au Comité
d'une façon permanente à s'associer à lui,
lorsque la participation de ce Membre à ses
travaux lui est nécessaire pour la bonne exé-
cution de sa tâche.

3. Le Comité d'état-major est responsable,
sous l'autorité du Conseil de sécurité, de la
direction stratégique de toutes forces armées
mises à la disposition du Conseil. Les questions
relatives au commandement de ces forces
seront réglées ultérieurement.

4. Des sous-comités régionaux du Comité
d'état-major peuvent être établis par lui avec
l'autorisation du Conseil de sécurité et après
consultation des organismes régionaux
appropriés.

ARtTILE 40

1. Les mesures nécessaires à l'exécution des
décisions du Conseil de sécurité pour le main-
tien de la paix et de la sécurité internationales
sont prises par tous les Membres des Nations
Unies ou certains d'entre eux, selon l'appré-
ciation du Conseil.

2. Ces décisions sont exécutées par les Mem-
bres des Nations Unies directement et grâce à
leur action dans les organismes internationaux
appropriés dont ils font partie.

AITICE 49

Les Membres des Nations Unies s'associent
pour se prêter mutuellement assistance dans
l'exécution des mesures arrêtées par le Conseil
de sécurité.

mATIClE S@

Si un Etat est l'objet de mesures préventives
ou coercitives prises par le Conseil de sécurité,
tout autre Etat, qu'il soit ou non Membre des
Nations Unies, s'il se trouve en présence de
difficultés économiques particulières dues à
l'exécution desdites mesures, a le droit de
consulter le Conseil de sécurité au sujet de la
solution de ces difficultés.
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ARTICLE ai

Aucune disposition de la présente Charte ne
Porte atteinte au droit naturel de légitime
défense, individuelle ou collective, dans le cas
où un Membre des Nations Unies est l'objet
d'une agression armée, jusqu'à ce que le Con-
seil de sécurité ait pris les mesures nécessaires
pour maintenir la paix et la sécurité internatio-
nales. Les mesures prises par des Membres

dans l'exercice de ce droit de légitime défense
sont immédiatement portées à la connaissance
du Conseil de sécurité et n'affectent en rien le
pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu
de la présente Charte, d'agir à tout moment
de la manière qu'il juge nécessaire pour main-
tenir ou rétablir la paix et la sécurité interna-
tionales.
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ADDENDUM

UNITED NATIONS SECURITY COUNCIL RESOLUTIONS
RELATUNO TO THE CRISIS IN THE PERSIAN GULF

On 28 Navember 1990, af its 2962nd meeting, the Security Council adapted resolutian
677, relating, inter alio, t0 atfempts by Iraq ta alter the demagraphic composition af the
population of Kuwoit (see full text below). On 29 November 1990, at its 2963rd
meeting, the Securify Council adopted resalution 678, which, inter alia, authorized
Member States "f0 use ail necessary means ta uphold ond implement resalution 660
(1990) ond ail subsequent 'relevant resalufians and ta restore internatianal peace and
security in the area" (sec fuil text below). Thirteen af the fiteen members af the Cauncil
were represenfed at this meeting by their Foreign Ministers. Thirteen Fareign Ministers
had alsa represented their cauntries at the 2943rd meeting an 25 September, when the
Council adapted resalutian 670.

Resalutions 677 ond 678 were the lotest in the series of twelve Security CouncîI resolu-
fions relating fa the situation between Iraq and Kuwait.

RESO13LUTION 677
28 November 1990

Adopt.,d by unanimous vote.

sponsors: Canada, Côte d'ivoire, Ethiopia,
Finland, Kuwait, Romania, United Kingdom,
Zaire,

the. Securiy CounedU,

Recolting ifs resalutians 660 (1990) af 2 August
1990, 662 (1990) af 9 August 1990 and 674
(1990) af 29 October 1990,

Roiterating its conoern, for the suffering caused
fa indivîduals in Kuwait as a resuit ai the inva-
sion and occupation of Kuwait by Iraq,

Grswelv concern.d ot the ongoing aftempt by
Iraq ta alter the demnographic composition of
the population af Kuwoit and ta desfroy the

Scivil record, maintained by the legitimnate
Government af Kuwait,

ze Acting under Chapter VII vi the Charter of the
.%&itots United Nations,

1. Cond.emns the attempfs by Iraq ta alter the
demographic composition of d'e population of
Kuwait and to destroy the civil records main-
tained by the legitimate Government of
Kuwaif;

2. Mandates the Secretary-General ta toke
custody of a copy ai d'e population register ai
Kuwait, the authenticity ai which has been cer-
tîiied by the 1égitimaîe Gavernment af Kuwait
and which covers the registration of the
population up ta 1 August 1990;

3. Rbqu.sts the Secretory-General ta establish,
in co-operation with the legitimaicte Govern-
ment ai Kuwaif, an Order of Rules and
Regulotions governing access ta and use of
the soid copy ai d'e population register.

ltSOLUTION 678t
29 November 1990

Mdoptud by a vote of 12 in favour, 2 again
(Cuba and Yemen) and 1 abstention (Chir

Sponsors: Canada, Fronce, Romania, Savie
Union, United Kingdom, United States.
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ADDITIF

RISOLUTIONS DU CONSEIL DE SICURITI
DE L'ORGANISATION ES NATIONS UNIES
CONCERNANT LA SITUATION DANS LE GOLFE PERSIQUE

Le 28 novembre 1990, à sa 2962, séance, le Conseil de sécurité a adopté la résolution
677, qui traite notamment des tentatives faites par l'Iraq pour modifier la composition
démographique de la population du Koweït (voir le texte intégral ci-après). Le 29 novem-
bre, à sa 2963' séance, le Conseil a adopté la résolution 678, par laquelle il a autorisé
les Etats Membres "à user de tous les moyens nécessaires pour faire respecter et appli-
quer lo résolution 660 (1990) et toutes les résolutions pertinentes ultérieures et pour réto-
blir la paix et la sécurité internationales dans la région" (voir le texte intégral ci-après).
Treize des quinze membres du Conseil étaient représentés par leur Ministre des affaires
étrangères. Treize Ministres des affaires étrangères avaient également représenté leur
pays à la 2943e séance, lors de laquelle le Conseil avait adopté la résolution 670.

Les résolutions 677 et 678 sont les dernières de la série de douze résolutions que le
Conseil de securité a adoptées concernant la situation entre l'Iraq et le Koweït.

*SOLUTION 677
du 28 novembre 1990

Adoptée à l'unanimité.

Coauteurs; Canada, Côte d'Ivoire, Ethiopie,
Finlande, Koweït, Roumanie, Royaume-Uni, Zaïre.

Le Conseil de sécurité,

Rappelant ses résolutions 660 (1990) du 2 coût
1990, 662 (1990) du 9 août 1990 et 674
(1990) du 29 octobre 1990,

Réaffirmant sa préoccupotion devant les souf-
frances que causent aux habitants du Koweït
l'invasion et l'occupation de ce pays par l'iraq,

Profondément préoccupé par le fait que l'Iraq
persiste dans sa tentative de modifier la com-
position démographique de la population du
Koweït et de détruire les actes d'état civil éta-
blis par le Gouvernement légitime du Koweït,

Agissant en application du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies,

1. Condamne les tentatives faites par l'Iraq
pour modifier la composition démographique
de la population du Koweït et détruire les
actes d'état civil établis par le Gouvernement
légitime du Koweït,

2. Charge le Secrétaire général de prendre
sous sa garde une copie du registre d'état civil
du Koweït authentifiée par le Gouvernement
légitime du Koweït et comprenant les actes
d'état civil enregistrés jusqu'au ler août 1990;

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en coo-
pération avec le Gouvernement légitime du
Koweït, des règles qui régiront l'accès à ladite
copie du registre d'état civil et son utilisation.

RES@LUTI@N 67U
du 29 novembre 1990

Adoptée par 12 voix contre 2 (Cuba et
Yémen), avec 1 abstention (Chine).

Coauteurs: Canada, Etats-Unis, France,
Roumanie, Royaume-Uni, Union soviétique.
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The. Sewrity Councul,

R.eljing and maoffirming its resolutions 660
(1990) of 2 August 1990, 661 (1990) of 6
August 1990, 662 (1990) of 9 August 1990,
664 (1990) of 18 August 1990, 665 (1990> cf
25 August 1990, 666 (1990) of 13 September
1990, 667 (1990) cf 16 September 1990, 669
<1990) of 24 September 1990, 670 (1990) af
25 September 1990, 674 (1990) of 29 Oc-
tober 1990 and 677 (1990) of 28 November
1990,

Noting tiai, despite aIl efforts by the United
Natians, Iraq refuses ta camply with its obliga-
tion ta implement resolution 660 (1990) and
the above-mentioned subsequent relevant
resolutions, in flagrant contempt cf the Securi-
ty Cauncil,

Mindful cf its duties and responsibilities under
the Charter of the United Nations for the.
maintenance and preservatian cf international
peoce and security,

Dat.rmined to secure full compliance with its
decisions,

Acting under Chapter VII of the. Charter,

1. Demands that Iraq comply fully with resolu-
tion 660 (1990) and ail subsequent relevant
resolutions, and decides, while mointaining ail
its decisions, to allow Iraq one final opportuni-
ty, as a pause of goodwill, ta do s0;

2. Authornzes Member States co-operating with
the Government of Kuwait, unless Iraq on or
before 15 January 1991 fully implements, as
set forth in parograph 1 above, the faregoing
resolutions, ta use ail necessary means ta
uphold and implement resolution 660 <1990)
and ail subsequerit relevant resolutions and ta
restore international peace and security in the.
croc;

3. R.qu.sfs ail States ta provide appropriate
support for the. actions undertaken in pur-
suonce of paragrcrph 2 af the. present
resalution;

4. R.qu.sts the States concerned ta keep the
Security Councl regularly informed on the.
progress of actions undertakeri pursuant to
paragraphs 2 and 3 of the prestent resolution;

5. D.cides ta remain seized of the motter.

issued by the United Natons Deportment of Public Information
0P1Q1104 Add.1-Oecember 1990
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Le Conseil de sécurité,

Rappelant et réaffirmant ses résolutions 660
(1990) du 2 août 1990, 661 (1990) du 6 coût
1990, 662 (1990) du 9 août 1990, 664 (1990)
du 18 août 1990, 665 (1990) du 25 août
1990, 666 (1990) du 13 septembre 1990, 667
(1990) du 16 septembre 1990, 669 (1990) du
24 septembre 1990, 670 (1990) du 25 septem-
bre 1990, 674 (1990) du 29 octobre 1990 et
677 (1990) du 28 novembre 1990,

Notant qu'en dépit de tous les efforts déployés
par les Nations Unies, l'Iraq refuse de
s'acquitter de son obligation d'appliquer lo
résolution 660 (1990) et les résolutions ulté-
rieures susvisées, défiant ouvertement le
Conseil,

Yant à l'esprit les devoirs et les responsabilités
que la Charte des Nations Unies lui assigne
Pour ce qui est de veiller au maintien et à la
Préservation de la paix et de la sécurité inter-
nationales,

Résolu à faire pleinement respecter ses
décisions,

A9issant en application du Chapitre VII de la
Charte,

1. Exige que l'Iraq se conforme pleinement à
la résolution 660 (1990) et à toutes les résolu-
tions pertinentes ultérieures et, sans revenir sur
aucune de ses décisions, décide, en signe de
bonne volonté, d'observer une pause pour lui
donner une dernière chance de le faire;

2. Autorise les Etats Membres qui coopèrent
avec le Gouvernement koweïtien, si au 15 jan-
vier 1991 l'Iraq n'a pas pleinement appliqué
les résolutions susmentionnées conformément
au paragraphe 1 ci-dessus, à user de tous les
moyens nécessaires pour faire respecter et
appliquer la résolution 660 (1990) et toutes les
résolutions pertinentes ultérieures et pour réta-
blir la paix et la sécurité internationales dans
la région;

3. Demande à tous les Etats d'apporter l'appui
voulu aux mesures envisagées au paragraphe
2 de la présente résolution;

4. Demande aux Etats concernés de le tenir
régulièrement au courant des dispositions
qu'ils prendront en application des paragra-
phes 2 et 3 de la présente résolution;

5. Décide de demeurer saisi de la question.

nent de l'Information de l'Organisation des Nations Unies
d.1-décembre 1990
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